
CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Cher(e) adhérent(e), 

Le Conseil d’Administration vous invite à l’Assemblée Générale qui se tiendra le vendredi 1er avril 2022 
à 17h dans la Salle de conférences, 2 rue Jean Bouvet à MACON. 

L’ordre du jour est le suivant : 

1. Bilan 2021 : rapport moral et financier 
2. Rapport d’orientation 2022 
3. Montant de la cotisation de l’adhésion 
4. Renouvellement des membres sortants du Conseil d’Administration 
5. Questions diverses : celles-ci devront être adressées, par les adhérents, au siège social avant 

l’AG (mail : contact@saonetetloire.ufcquechoisir.fr). 
6. Débat : « La place des médias dans l’information destinée aux consommateurs » 

L’Assemblée Générale se terminera par le verre de l’amitié. 

Dans le cas où il ne vous sera pas possible d’être présent, vous pouvez remettre le pouvoir (ci-dessous) 
à un autre adhérent (3 pouvoirs maximum par personne) ou le retourner signé au siège. 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Treize postes sont ouverts, huit membres sont renouvelables, qui sont : Louis-Pierre DELVILLE, Jean-
Pierre DESROCHES, Anne MORIN, Robert PASSERAT, Annie PETIT, Jean-Claude PEULSON, Christian 
TEXIER, Joëlle VOISIN. 
 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
UFC-Que Choisir 71 ASSEMBLEE GENERALE DU 1er AVRIL 2022 
2 Rue Jean Bouvet  
71000 MACON POUVOIR 
 
 
Je soussigné (nom et prénom) 

………………………………………………………………………………… 

Adhérent(e) n°   ………………….  délègue mes pouvoirs à M.  ……………………………… 

Pour assister à l'Assemblée générale et prendre en mon nom toute décision. 

A ………………………… le  …………………….... 

Signature 

 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite "bon pour pouvoir".  


